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Objet de cette concertation publique : 

La loi APER (Accélération de la Production des Énergies Renouvelables) du 10 mars 2023 

prévoit que les communes définissent, sur délibération du conseil municipal, après 

concertation du public, des Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables (ZAEnR).  

La présente concertation doit permettre aux citoyens de donner leurs avis et propositions, 

afin d’aider les élus de Breuil-Bois-Robert à faire remonter les ZAEnR validées en conseil 

municipal auprès du référent préfectoral énergies renouvelables.  

Les ZAEnR sont des zones favorables aux énergies renouvelables (EnR), pour lesquelles il y a 

un potentiel en énergie renouvelable et qui auront fait l’objet d’une concertation.  

Les ZAEnR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables :  

 Eolien 

 Chaleur renouvelable (géothermie, biomasse) 

 Solaire photovoltaïque 

 Méthanisation 

Elles peuvent porter sur tous les types de foncier, public comme privé. Les projets situés ou 

non en ZAEnR seront soumis aux mêmes procédures réglementaires et pourront ou non par 

la suite être autorisés.  

L’intérêt des ZAEnR est pour la commune de pouvoir identifier les projets qu’elle souhaite 

voir sur son territoire. Les projets situés en ZAEnR feront l’objet d’avantages en termes de 

délais d’instruction et de soutiens financiers.  

Ces zones correspondent à des secteurs (et non à des bâtiments). La définition de ces zones 

d’accélération ne préjuge en rien de la réalisation d’un projet. Les différentes 

réglementations trouvent à s’appliquer de la même manière (droit de l’urbanisme, droit de 

l’environnement, protection du patrimoine, etc.) Les zones d’accélération pourront ensuite 

être incluses dans les documents d’urbanisme via une procédure de modification simplifiée, 

si elles sont suffisantes pour atteindre les objectifs régionalisés de développement des 

énergies. 

Modalités de la concertation sur les ZAEnR  

La commune de Breuil-Bois-Robert lance une concertation par voie électronique du  

11 mars 2024 au 24 mars 2024. 

 La commune a également commencé à réfléchir à des premières propositions de ZAEnR et se 

propose de se limiter au solaire photovoltaïque (sur toitures, sur ombrières et au sol) et à la 

géothermie de surface. Seront exclus les zones boisées et les espaces naturels sensibles. 

Les citoyens sont invités à faire part de leurs avis et propositions :  

• par courriel : mairie.breuil-bois-robert1@wanadoo.fr 

• via un registre disponible en mairie aux heures d’ouverture habituelle au public. 

La commune reste libre de suivre les résultats de cette concertation et s’engage à justifier 

des suites qu’elle donnera aux propositions des citoyens. 

A l’issue,  une délibération sera prise lors du conseil municipal du 02 avril 2024 qui sera 

transmise à la DDT des Yvelines. 

 



 

 

 

DOSSIER D’ACCOMPAGNEMENT : 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le solaire thermique  
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le photovoltaïque 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La géothermie de surface 
  

 

 

 

 



 

 

 


